
Circulation	interdite	pendant	La	Villeparisienne
Une	course	pédestre	La	Villeparisienne	est	organisée	dans	le	cadre	de	la	campagne	annuelle	de	communication	et
de	sensibilisation	d'Octobre	Rose	et	se	déroulera	samedi	11	octobre	2025	de	10h	à	13h.	

Un	parcours	de	8km	sera	proposé.

Début	des	travaux
11/10/2025
Fin	des	travaux	prévue
12/10/2024

La	circulation	sera	interdite	à	tout	véhicule	terrestre	à	moteur,	de	10h	à	13h	:

Chemin	et	rue	des	Petits	Marais
Rue	de	Ruzé
Rond-point	Jean	Moulin
RD105	(piste	cyclable)
Rue	de	Villevaudé
Rue	des	Faux	Quonins
Avenue	du	8	Mai	1945
Allée	Maulny
Rue	Descartes
Chemin	de	Chelles
RD44	(piste	cyclable)
Voie	Lambert	/	Pont	du	Canal	de	l’Ourcq
Chemin	du	Canal	de	l’Ourcq
Avenue	Jean	Monnet
Rue	des	Entrepreneurs
Avenue	de	Provence
Rue	d’Auvergne

Le	tracé	des	deux	parcours	est	à	retrouver	sur	la	carte	ci-dessous.

Attention	les	parcours	de	la	course	et	de	la	marche	impacteront	l’ensemble	de	nos	lignes	17-18-21-23
circulant	sur	la	commune.
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